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CELA FAIT DÉJÀ CINQ ANS QUE, SUR L’IMPULSION

DE SON AMBITIEUX PRÉSIDENT, PHILIP GRANT, L’AS-

SOCIATION TRIAL A VU LE JOUR.

Cinq ans que TRIAL existe et ne cesse de se
développer grâce au soutien généreux et in-
dispensable de ses membres!

Cinq ans pour mettre en place d’ingénieux
projets.

Cinq ans de travail effectué par une foule de
personnes motivées par des idéaux, prin-
cipes et objectifs communs, désireuses de
joindre leurs forces et travailler au sein de
l’association.

Membres, soutiens, bénévoles, rédactrices
et rédacteurs, traductrices et traducteurs,
Comité, les cinq ans de TRIAL ont été l’occa-
sion de leur rendre hommage et de les re-
mercier.

Car cinq ans, ça se fête!

Et que la fête fût belle!

Les festivités ont débuté le dimanche 25 no-
vembre 2007 à Lausanne dans un lieu cha-
leureux, le Théâtre 2.21, aux alentours de
15h30, grâce à la précieuse collaboration de
l’association culturelle lausannoise Kabak et
à la présence d’une centaine de personnes.

«Le problème le plus délicat de la justice in-
ternationale est et restera d’évoluer au cœur
de relations internationales régies par deux
logiques concurrentes qui peinent à s’asso-
cier: l’une, idéaliste, privilégiant la recherche
de la justice et l’autre,pragmatique,donnant
la priorité à la recherche de la paix».Florence
Hartmann, ancienne porte-parole de Carla
Del Ponte au Tribunal pénal international
pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et auteur de l’ou-
vrage «Paix et Châtiment», a ouvert le bal,
orchestré par Philip Grant,en faisant part de
son expérience enrichissante, mais teintée
d’une déception certaine par l’attitude des
puissances internationales envers le TPIY.

Marc Henzelin,avocat spécialisé en droit in-
ternational pénal, suivi de Daniel Bolomey,
Secrétaire général de la section suisse d’Am-
nesty International, ont exposé les possibi-
lités d’actions, certes parfois difficiles, mais
néanmoins indispensables dans le cadre de
la lutte contre l’impunité, que ce soit dans
un cadre judiciaire ou associatif.

Aloys Ligault et Joseph Breham, de l’asso-
ciation française Sherpa, ont ensuite fait
découvrir un autre aspect de la lutte
contre l’impunité, par le biais de la respon-
sabilité des entreprises.

Après deux heures de débats passion-
nants, la fête se devait de continuer! Elle
s’est ainsi poursuivie en couleurs et en
musique par une première prestation des
danseuses de flamenco de l’école neuchâ-
teloise «Flamenco y Pimenton».

Dans une ambiance intimiste et afin
d’agrémenter le repas proposé, le groupe
lausannois «Zzaj» a envoûté avec brio la
salle et ses spectateurs de morceaux des
plus grands jazzmen.

Le public a ensuite eu la chance d’assister
à un concert en solo de «K», chanteur lau-
sannois, qui a su transmettre son énergie,
son enthousiasme et son soutien à TRIAL
avec une grande générosité.

Afin de clore en beauté cet anniversaire,
le groupe jurassien «Sim’s» a fait danser
son public jusqu’à une heure honorable.

Le Comité de TRIAL tient à remercier vive-
ment les organisateurs et les participants
à cette mémorable fête!

Le groupe jurassien Sim’s lors de la fête des 5 ans de TRIAL

LA VIE DE TRIAL

Les 5 ans de TRIAL



TROIS MOIS APRÈS QUE LE CAJ – LE CENTRE D’AC-

TION JURIDIQUE DE TRIAL – A OUVERT SES PORTES

À GENÈVE, LE BULLETIN D’INFORMATION DE TRIAL

A INTERVIEWÉ SON DIRECTEUR, PHILIP GRANT.

Questions: Magali Maystre et Elisabeth
Baumgartner

Pourquoi le travail du CAJ se concentre-t-il
uniquement sur deux pays: l’Algérie et la
Bosnie?

Nous avons pris la décision de nous concen-
trer initialement sur deux pays où la ges-
tion des séquelles de la guerre est
extrêmement problématique. Il faut alors
commencer par tisser des liens et des rap-
ports de confiance avec les ONG de terrain,
qui sont nos partenaires privilégiés, pour
préparer des dossiers de plainte. Tout cela
prend beaucoup de temps. Nos moyens
étant limités, nous avançons donc à petits
pas. De plus, les pays concernés doivent
avoir ratifié les instruments juridiques per-
mettant des plaintes individuelles devant
des instances internationales. C’est le cas
de ces deux pays. Mais également du Népal
et du Sri Lanka,pays sur lesquels nous pour-
rions également très bientôt être actifs.

Les affaires actuelles du CAJ portent sur des
faits relativement vieux – les deux pre-
mières affaires présentées datent par
exemple des années 1994 et 1996. Est-ce
toujours important pour les familles des
victimes de mener une affaire en justice?
Pourquoi?

J’ai rencontré en Bosnie des femmes qui
ignoraient encore tout du sort de leur
mari ou de leur fils, enlevés et disparus du
jour au lendemain, sans laisser de traces.
Presque 15 ans après les faits, elles fon-
daient encore en larmes! Et que dire de
ces personnes qui croisent encore quoti-
diennement leur bourreau.Tant que la vé-
rité ne sera pas dite, tant que justice
n’aura pas été rendue, les blessures ne
pourront pas se cicatriser. L’action du CAJ
vise à ce que, dans l’intérêt des victimes,
les pratiques étatiques visant à amnistier

les bourreaux et à plonger les victimes
dans l’oubli soient condamnées par des
instances internationales.

Qui sont les personnes qui saisissent le CAJ:
les victimes elles-mêmes, leurs familles ou
des ONGs les représentant?

Accéder aux victimes est un vrai défi. Il n’y
a pas de schéma unique. Nous entrons en
contact avec elles via un avocat, une ONG
assurant leur défense, ou par le bouche à
oreille.

Un des buts de ces actions juridiques est de
«mettre la pression sur les Etats concernés
en portant le litige au plan international».
L’exemple de la Birmanie et d’autres Etats,
bien connus pour leurs violations des droits
de l’homme, démontre que souvent cette
pression reste inefficace ou peu efficace. Le
CAJ a-t-il délibérément choisi de se concen-
trer sur des Etats pour lesquels les chances
de changement sont plus élevées?

Nous agissons en premier lieu là où des
possibilités juridiques d’action existent.
Notre travail vise à obtenir des décisions
condamnant un Etat et le forçant à modi-
fier sa pratique ou à réparer ses violations.
On ne sait pas, en commençant une af-
faire, si en cas de victoire, l’Etat se confor-
mera à ses obligations internationales et
appliquera une telle décision. Mais nom-
bre de victimes nous le disent: de toute

manière, elles n’ont pas le choix. Le recours
à une instance internationale reste sou-
vent le seul remède encore possible. Pour
une personne ayant vécu la torture, pour
le proche d’un individu disparu ou exécuté
extrajudiciairement, la nécessité d’obtenir
justice, ne serait-ce que par la reconnais-
sance des violations subies, est primor-
diale. Quant à nous, nous sommes
convaincus que la condamnation de cer-
taines pratiques par une instance interna-
tionale indépendante comme la Cour
européenne des droits de l’homme ou le
Comité contre la torture des Nations
Unies peut avoir d’importantes consé-
quences, en terme de réparation ou de
droit de connaître la vérité. L’avenir nous
dira si cette conviction est fondée.

Comment décidez vous quel mécanisme
international de protection des droits de
l’homme devrait être choisi?

En général, nous n’avons pas le choix. En
fonction des violations en jeu, de la date
de ratification de telle ou telle convention,
des délais écoulés depuis la dernière déci-
sion rendue au plan national, une seule
voie de recours existe. Lorsque nous dis-
posons de deux possibilités d’action, c’est
alors l’intérêt des victimes qui prime:
quelle procédure est la plus rapide, la-
quelle offre de meilleures garanties de
succès? Voilà les questions qu’il faut ré-
soudre.
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Philip Grant,
directeur du nouveau Centre
d’action juridique de TRIAL



À LIRE

Juger la guerre, juger l’histoire:
Du bon usage des commissions
Vérité et de la justice internationale,
par Pierre Hazan
PRESSES UNIVERSITAIRES DE FRANCE,

2007, 251 PAGES

L’auteur dresse un premier bilan
d’un phénomène qui a révolu-
tionné à la fois le domaine juri-
dique, politique et culturel: la
montée en puissance des poli-
tiques de réconciliation.

La fin de la Seconde Guerre mon-
diale marque un tournant: l’am-
nistie et le silence font place à la
parole. La justice ordinaire ne
peut garantir un avenir viable aux
sociétés déchirées par les conflits.
Les «politiques de la mémoire»
émergent comme outil de guéri-
son. La justice transitionnelle ne
fait pas table rase du passé, mais
utilise la mémoire en vue de res-
taurer un lien social et refonder
une communauté politique.

L’auteur retrace la genèse de la
justice transitionnelle avec les
procès de Nuremberg, suivis de la
création de tribunaux internatio-
naux, mixtes, ad hoc et de com-

missions vérité et réconciliation.
La justice se veut restauratrice. La
«politique du châtiment» est
complétée par la «politique du
pardon». La mise en place pro-
gressive de ces mécanismes vise
à mettre fin à l’impunité, établir
la vérité, réparer les souffrances
des victimes, tout en garantissant
la mise à l’écart des criminels.
Pierre Hazan retrace la création
d’une multiplicité d’institutions
où victimes et bourreaux s’affron-
tent de manière pacifique en
Afrique du Sud, dans les Balkans,
en Argentine, au Rwanda, au Ma-
roc, au Cambodge et dans des di-
zaines d’autres Etats.

Pierre Hazan s’attache à élucider
l’impact de ces politiques de ré-
conciliation. Les liens probléma-
tiques entre vérité, justice, récon-
ciliation, Etat de droit et instau-
ration de la démocratie sont
éclaircis. Ainsi, les dérives de la
conférence diplomatique de Dur-
ban qui entendait guérir les
blessures et les pages sombres

nées de la colonisation et de
l’esclavage, les difficultés de la
commission du Maroc à dévoiler
la vérité et les ambiguïtés des
poursuites engagées par la Cour
pénale internationale en Ou-
ganda sont autant d’aspects qui
relèvent l’articulation difficile

entre les impératifs de justice et
de paix.

Un ouvrage absolument pas-
sionnant de par sa finesse analy-
tique et d’une grande lucidité his-
torique qui reflète les années de
recherche faites par l’auteur.

À LIRE

Rethinking International Criminal
Law, édité par Olaoluwa Olusanya
THE SUBSTANTIVE PART / EUROPEAN AND INTERNATIONAL CRIMINAL LAW SERIES 2007, 213 PAGES

Les contributions d’experts du droit international pénal recueillies dans cet ouvrage abordent des do-
maines controversés du droit international pénal comme la théorie de la responsabilité du supérieur hié-
rarchique.

Une contribution fait par exemple le point sur la façon dont la jurisprudence duTribunal pénal international pour
l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal international pour le Rwanda a traité de la question de la «mens rea» (élé-
ment psychologique) du crime d’homicide intentionnel,d’extermination et dans le cas de l’entreprise criminelle
commune.

D’autres auteurs s’interrogent sur le principe «nullum crimen sine lege», ainsi que sur la définition de l’agres-
sion de l’Assemblée générale de l’ONU en tant que point de départ pour une définition du crime d’agression dans
le Statut de Rome.

Cette publication n’est pas seulement attrayante en raison de son approche spécialisée,mais aussi grâce à l’équi-
libre établi entre la jurisprudence présentée et le débat théorique.

PIERRE HAZAN


